
CONSEIL MUNICIPAL

du 14 février 2024

Le conseil va bientôt commencer



CONSEIL MUNICIPAL

du 14 février 2024

- Appel des élu·es,
- Désignation d’un·e secrétaire de séance,
- Approbation du procès-verbal du 6 décembre 2023,
- Signature feuille de présence.



HOMMAGE



Examen simplifié des 

délibérations suivantes



1. Renouvellement de la convention

     de fonctionnement du service 

     commun de protection des données

Financement à 

- 35 % de charges imputées à Grand Chambéry

- 65 % de charges imputées aux communes membres 

Avec effet au 1er janvier 2024

Pour une durée de 5 ans



2. Convention adhésion au service intérim du CDG73

Convention applicable à compter du 1er janvier 2024 avec des frais 

de gestion :

-  de 7,5 % du montant de la rémunération brute de l’agent et des 

charges patronales, 

- de 9 % pour la mise à disposition dans le cadre de missions 

d’intérim.



3. Convention adhésion au service de médecine préventive 

du CDG 73

Convention d’adhésion signée pour une durée de 6 ans du 1er janvier 

2024 au 31 décembre 2029.

Avec un taux de cotisation fixé à 0,42 % de la masse salariale.



4. Tableau des emplois 

Suite au départ à la retraite d’un agent, et à compter du 1er mars 2024 :

- Suppression du poste d’adjoint technique territorial principal de 2° classe 

  à temps complet

- Création du poste  d’adjoint technique territorial à temps complet.



5. Subvention exceptionnelle école Lamartine

    Voyage scolaire

Subvention demandée pour un enfant barberazien scolarisé en 

classe « ULIS troubles du langage » à la Motte-Servolex pour 

pouvoir participer à deux classes de découverte. 

soit une aide 
de 128,83 €.



6. Participation cantine scolaire

    Enfant Maxime L.P.

Participation demandée pour un enfant barberazien qui fréquente 

une école en classe « ULIS à Barby » pour les frais de cantine 

appliqués au tarif extérieur.

L’aide s’élève à 2,02 € par repas pris par l’enfant et ce pour 

l’année scolaire 2023/2024.



Examen détaillé des 

délibérations suivantes



7. Renouvellement des membres 

    du conseil d’administration du CCAS

Il convient de désigner 8 membres élus par scrutin de liste, à la 

représentation proportionnelle au plus fort reste.



8. RIFSEEP

L’objectif de cette révision est de permettre une réduction significative des 

écarts de salaire sur un même poste et favoriser ainsi une équité de traitement 

et une harmonisation en matière de rémunération salariale. 

Dans un premier temps, des groupes de fonctions ont été déterminés et côtés 

par catégorie afin de pouvoir y associer les postes occupés à ce jour au sein 

de la collectivité. Les IFSE mensuelles ont été retravaillées et revalorisées afin 

que chaque poste soit associé à un montant bien défini. 

Considérant qu’il appartient à l’assemblée délibérante de fixer la nature, les 

plafonds et les conditions d’attribution des primes et indemnités, le Maire 

propose à l’assemblée d’instituer un régime indemnitaire composé de deux 

parts selon les modalités ci-après.



8. RIFSEEP

- Instauration des nouveaux critères IFSE et CIA

- Création des IFSE complémentaires (IFSE prime d’intérim et IFS 

pour les tuteurs de stage de longue durée et apprentis)

- CIA bonus de 150 € (projet soumis à validation, proposé et mené à 

bien par un agent) 

Avec effet au 1er mars 2024.



Information 

Zone d’Accélération de la production 

d’Energie Renouvelable 

ZAEnR



9. Débat d’orientations budgétaires 

2024



Pouvoirs délégués 

PRESTATAIRE OBJET Montant HT Montant TTC

DATE DE 

SIGNATURE

TOUVET COMBUSTIBLE Granule pour chaudière bois FHC 2 394,00 € 2 633,40 € 26/12/2023

VIRAGES Traceuse route peinture 13 170,00 € 15 804,00 € 06/12/2023

VIA CONCEPT

Croix lumineuse voirie

rue Centrale Berthollier 2 459,00 € 2 950,80 € 07/12/2023

COSEEC Reprise clôture tennis 2 110,00 € 2 532,00 € 21/12/2023

2 SAVOIE GEOTECHNIQUE Mission G4 Ecole Albanne 3 038,00 € 3 645,60 € 22/01/2024

SYDLAG

Mission inspection caméra conduit 

EU et EP - école Albanne 3 495,00 € 4 194,00 € 25/01/2024

COSEEC Pare ballon foot 7 150,00 € 8 580,00 € 21/12/2023



Décisions 

2023-50 19/12/2023

STM Attribution marché Assurance « dommage et 

tous risques chantier » rénovation groupe 

scolaire Albanne 43 251,53 €TTC

2023-51 22/12/2023

Finances
Demande de subvention Contrat 

Chaleur Renouvelable (CRR) auprès 

de Grand Chambéry 30 798,64 €

2023-52 14/12/2023 STM

DETR/DSIL - Demande de 

subvention - Rénovation complète 

Albanne- PHASE 2 250 000 €

2024-01 05/01/2024 STM

DETR/DSIL - Demande de 

subvention - Rénovation Eclairage 

public - Demande renouvelée de 

2023

54 5111,57 €

2024-02 29/01/2024 STM

Région AURA - Demande 

subvention construction bois local 

GS Albanne 

90 000,00 €



Questions diverses 



Questions du public
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